
 
LISTE DES DELIBERATIONS 

Séance CONSEIL MUNICIPAL du 3 Avril 2026 
 

              L’an deux mil vingt-six, le trois avril à dix-huit heures trente, le conseil municipal, légalement convoqué s’est réuni en Mairie sous la présidence de 
Roger BLANC-COQUAND, Maire 
 
Présents : Christophe VALLOIRE, Serge MICHEL, Jean-Michel MESCAM, Benoit TRUCHET, Ludivine VIALLET, Sophie PRAMPART, Isabelle CITTON,   
 
Excusés : Serge DAUPHIN donne procuration à Roger BLANC-COQUAND 

      Peggy COUSSEAU donne procuration à Christophe VALLOIRE  
Absente : Brigitte VIOLA 

 
Date de Convocation : 30/03/2026  Date d’affichage : 31/03/2026 

 
Nombre de conseillers : 

En Exercice :   11             Présents :  8          Votants : 10 
 

 Election du Secrétaire de séance : Benoit TRUCHET 

 

  Délibération n° 

2026 04 03 1 

 
INDEMNITE DU MAIRE ET DES ADJOINTS  

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité,  

3 Abstentions : Roger BLANC-COQUAND, Christophe VALLOIRE, Serge MICHEL. 

 
► FIXE à 28.1 % de l’indice brut 1027 l’indemnité du Maire Monsieur Roger BLANC-COQUAND : soit 1155.05 € brut mensuel, 

 



► FIXE à 10.89 % % de l’indice brut 1027 l’indemnité aux Adjoints : soit 447.63 € brut mensuel à Monsieur Christophe VALLOIRE et Madame 
Brigitte VIOLA. 

 
► DECIDE de verser ces indemnités à compter du 20 mars 2026, date de l’élection du Maire et celle des Adjoints. 
 

  Délibération n° 

2026 04 03 2 

 
DELEGUES DU SYNDICAT PAYS DE MAURIENNE  

 
Le conseil municipal après avoir délibéré : 
Ont été élus à l’unanimité :  
 
Titulaire : Benoit TRUCHET 
Suppléant : Serge MICHEL 
 

  Délibération n° 

2026 04 03 3 

 
DELEGUES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 3CMA  

 
Le conseil municipal après avoir délibéré : 
Ont été élus à l’unanimité :  
 
Titulaire : Christophe VALLOIRE 
Suppléant : Jean-Michel MESCAM 
 

  Délibération n° 

2026 04 03 4 

 
DELEGUE DE CLECT  

 
 
Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité : 
 
► Désigne Serge MICHEL comme représentant de la commune de SAINT PANCRACE auprès de la Commission Locale des Charges Transférées  



 

  Délibération n° 

2026 04 03 5 

 
DELEGUES DU SIVU DES GRANDES BOTTIERES  

 

Le conseil municipal après avoir délibéré : 
Ont été élus à la majorité :  

 
 
                          Titulaires       Suppléants 
 
 Roger BLANC-COQUAND        Sophie PRAMPART 
 Christophe VALLOIRE                          Serge DAUPHIN 
 Brigitte VIOLA                                  
 

 

  Délibération n° 

2026 04 03 6 

 

DELEGUES DU SYNDICAT 

 INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT  

 

Le conseil municipal après avoir délibéré : 

 
Ont été élus à l’unanimité :                          Titulaires     Suppléants  
                                             
  Ludivine VIALLET             Serge MICHEL 
 Sophie PRAMPART          Roger BLANC-COQUAND 

 

  Délibération n° 

2026 04 03 7 

 
DELEGUES DU SIVAV  

 



Le conseil municipal après avoir délibéré : 

 
Ont été élus à l’unanimité :                          Titulaires     Suppléants 
 
                                                         Serge MICHEL                                   NEANT 
                                                         Roger BLANC-COQUAND 

  Délibération n° 

2026 04 03 8 

 
ELECTION CONSEILLER A LA DEFENSE NATIONALE  

 

Le conseil municipal après avoir délibéré : 
 

A été élu à l’unanimité :  Benoit TRUCHET 
 

  Délibération n° 

2026 04 03 9 

 

ELECTION DE LA COMMISSION COMMUNALE MUNICIPALE DE 

SECURITE POUR LE DOMAINE SKIABLE DES BOTTIERES  

 
Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
► Nomme pour la Commission Communale de Sécurité du domaine skiable des Bottières : 
 
 
Titulaires       Suppléants 
 
 Roger BLANC-COQUAND        Sophie PRAMPART 
 Christophe VALLOIRE                          Serge DAUPHIN 
 Brigitte VIOLA                                  
 
 
 
 
 



 

  Délibération n° 

2026 04 03 10 

 
DELEGUES DU CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  

 

Le conseil municipal après avoir délibéré : 
 
A été élue à l’unanimité : Ludivine VIALLET 

 

  Délibération n° 

2026 04 03 11 

 
ELECTION D’UN CORRESPONDANT INCENDIE SECOURS  

 

Le conseil municipal après avoir délibéré : 
 
A été élu à l’unanimité : Roger BLANC-COQUAND 

 
 

 

  Délibération n° 

2026 04 03 12 

 

NOMINATION DES MEMBRES POUR 

 LES COMMISSIONS COMMUNALES   

 
 
 
 
 
 



FINANCES : 

 
ont été élus à l’unanimité :  
 

 Roger BLANC-COQUAND 

 Brigitte VIOLA 

 Sophie PRAMPART 

 Jean-Michel MESCAM  
 

TRAVAUX :                                                                                  URBANISME :                                                    

 
ont été élus à l’unanimité :                                                             ont été élus à l’unanimité : 
  

 Roger BLANC-COQUAND                                              * Jean-Michel MESCAM 

 Christophe VALLOIRE                                                     * Serge MICHEL 

 Serge DAUPHIN                                                              * Christophe VALLOIRE                          

 Serge MICHEL 

  

VIE LOCALE – AGRICOLE – JEUNESSE - AINÉS- ENVIRONNEMENT 

ont été élus à l’unanimité :                                    

 Isabelle CITTON 
 Benoit TRUCHET 
 Ludivine VIALLET 
 Serge DAUPHIN                                    
 Peggy COUSSEAU 

TOURISME COMMUNICATION EVENEMENT 

ont été élus à l’unanimité :      

 Roger BLANC-COQUAND 
 Isabelle CITTON 
 Ludivine VIALLET 
 Peggy COUSSEAU 
 Sophie PRAMPART                           



  Délibération n° 

2026 04 03 13 

 

NOMINATION D’UN ADJOINT AU MAIRE CHARGE DE 

REPRESENTER LA COMMUNE 

 DANS LES ACTES ADMINISTRATIFS  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

► DESIGNE Brigitte VIOLA adjoint, pour représenter la Commune dans les actes passés en la forme administrative. 
En cas d’empêchement, elle sera suppléée par Christophe VALLOIRE                          

 

 

  Délibération n° 

2026 04 03 14 

 

DELEGATIONS AU MAIRE  

 

 

 
 
Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité : 
 
► DELEGUE à Mr le Maire les pouvoirs suivants : (numérotation en cohérence avec le CGCT) : 
 
 
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget pour un montant maximum de 40 000 € 
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes 
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à 
leurs demandes 
17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite du montant maximal de 
franchise prévue au contrat. 
18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement 
public foncier local 
20° De réaliser les lignes de trésorerie pour un montant maximum de 50 000 € 
24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre 
 



 

  Délibération n° 

2026 04 03 15 

 

DESIGNATION DES MEMBRES 

 DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES  

 
 
Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité : 
 

Ont été élus à l’unanimité :          
                  
Titulaires :                                                                                  Suppléants : 
       

 Roger BLANC-COQUAND        NEANT  

 Serge DAUPHIN                           

 Jean-Michel MESCAM 

 Benoit TRUCHET                                  

 
 

   Délibération 

n° 2026 04 03 16 

 
DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU SDES  

 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité : 
 

► DESIGNE Roger BLANC-COQUAND en tant que délégué pour siéger au sein du collège du SDES. 

 
Le Maire, Roger BLANC-COQUAND 

 

 

 

 


